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Interpellation Stark Jakob.
Zorvec Zelavin endlich zulassen

Interpellation Stark Jakob.
Homologuer enfin le Zorvec Zelavin

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 14.06.22

Präsidentin (Häberli-Koller Brigitte, erste Vizepräsidentin): Der Interpellant ist von der schriftlichen Antwort
des Bundesrates nicht befriedigt und beantragt Diskussion. – Dem wird nicht opponiert.

Stark Jakob (V, TG): Die Antwort des Bundesrates auf meine Interpellation zeigt: Entgegen den Ausführungen
des Bundesrates zur Motion Bregy 21.4164, "Anerkennung der EU-Zulassungsentscheide für Pflanzenschutz-
mittel", wird in der Schweiz ein neuer Wirkstoff nochmals separat geprüft, auch wenn er in der EU bereits
geprüft und anerkannt worden ist. Liegt der Prüfbericht dann endlich vor, können die Umweltorganisationen
sich dazu äussern und Beschwerde einlegen. So vergehen Jahre. Entscheidet sich die EU aber für den Rück-
zug eines Pflanzenschutzmittels, so zieht die Schweiz sofort nach. Die Folge dieses Missverhältnisses ist ein
gravierender Mangel an wirksamen Pflanzenschutzmitteln in der Schweiz. Ertragseinbussen und Konkurrenz-
nachteile unserer Landwirtschaft gegenüber den EU-Staaten sind die Folge davon.
Es besteht hierzulande ein breiter Konsens, dass Pflanzenschutzmittel umweltschonend und wirksam sein
sollen und dass ihr Einsatz zurückhaltend und angepasst erfolgen soll. Das ist eine gute Grundlage für einen
guten Vollzug – oder das wäre eine gute Grundlage, wenn nicht ein Aber vorhanden wäre. Die offensichtli-
che Inkaufnahme einer Angebotsverknappung von Pflanzenschutzmitteln und von Konkurrenznachteilen der
Schweizer Pflanzen-, Obst- und Rebbauern gefährdet die gute Ausgangslage, was auch in Bezug auf den
geplanten Absenkpfad ein ganz schlechtes Signal ist.
Deshalb mein Appell an Sie, Herr Bundesrat: Tun Sie etwas Tapferes, sorgen Sie rasch für viel mehr Tempo in
dieser Sache!

Berset Alain, conseiller fédéral: Pour commencer, Monsieur Stark, je vous assure que nous sommes conscients
des difficultés rencontrées par les viticulteurs suisses, en particulier en raison des conditions météorologiques
difficiles de l'année passée. Cela a rendu très difficiles les traitements de la vigne. Voilà le contexte général
posé.
Je souhaite vous dire quelques mots sur la procédure d'homologation des produits phytosanitaires en Suisse.
Le but de cette procédure est de s'assurer que les produits n'ont pas d'effets secondaires inacceptables sur la
santé de l'être humain et des animaux et sur l'environnement; cela se trouve formulé ainsi dans l'ordonnance.
Il appartient à celles et ceux qui demandent une autorisation de livrer toutes les informations nécessaires, y
compris les études scientifiques, pour évaluer les risques et l'efficacité d'une substance. Pour qu'un tel produit
soit homologué, la ou les substances actives – il peut y en avoir plusieurs – qu'il contient doivent être approu-
vées. Depuis le 1er janvier 2021, nous avons des résultats de l'évaluation des substances actives effectuée
par l'Union européenne et qui sont reconnus en Suisse sans examen supplémentaire. Cela fait donc deux ans,
sous réserve qu'une demande ait été déposée et qu'elle soit accompagnée du dossier correspondant.
Même si une substance active est approuvée, le produit qui la contient doit être homologué, notamment
pour fixer des prescriptions d'utilisation qui sont dépendantes de chaque pays. Cette procédure correspond
d'ailleurs à celles en vigueur dans les pays de l'Union européenne, par exemple
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en ce qui concerne les conditions d'utilisation pour protéger les eaux souterraines, qui sont particulièrement
strictes en Suisse.
Le délai pour l'homologation d'un nouveau produit est très variable. Cela peut aller de dix-huit mois, si le
dossier déposé est complet, à plusieurs années, s'il manque des éléments, si des éléments sont à retrouver
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– cela provoque beaucoup d'allers et retours qui peuvent ralentir considérablement la procédure. C'est un des
éléments qui peut expliquer le délai. Il faut que tous les éléments soient disponibles et donc que le dossier
soit complet. Le deuxième élément, c'est que, depuis 2018 et à la suite d'une décision du Tribunal fédéral, les
organisations de protection de l'environnement ont la qualité de partie dans la procédure d'homologation, ce
qui, logiquement, peut aussi rallonger cette procédure. Il y a un troisième élément, c'est le nombre de dossiers
traités qui est élevé et les ressources, qui sont assez limitées.
Si on prend le dernier état de la situation, au mois d'avril 2022, cela fait donc un mois et demi, il y avait plus de
700 procédures qui étaient encore ouvertes – donc c'est beaucoup –, 96 demandes d'autorisation pour des
produits avec de nouvelles substances actives, 345 demandes pour des nouveaux produits et 342 pour des
extensions d'utilisation de produits déjà homologués. Donc c'est naturellement aussi le volume de travail qui
joue un rôle.
Je viens maintenant spécifiquement à la question de l'homologation du Zorvec Zelavin en Suisse. Je vais vous
dire pour quelles raisons cela n'a pas encore abouti – on s'est, naturellement, renseigné. Tout d'abord, si on
compare avec l'Allemagne, dans ce pays le Zorvec Zelavin est autorisé depuis 2018 alors que la demande
d'homologation en Suisse a été déposée seulement à la fin 2019; il y a donc un décalage. De plus, ce produit
contient une substance active qui n'est pas encore approuvée dans notre pays. Ce que je peux vous dire, c'est
que la très grande partie du travail est terminée maintenant pour ce cas spécifique, mais qu'il manque encore
des documents pour que le dossier soit complet – cela concerne la substance. Pour le produit, il doit encore
être homologué; la procédure est en cours, je n'ai pas réussi à obtenir, pour l'instant, d'estimation de la durée
nécessaire, parce que cela dépend précisément, comme je le disais tout à l'heure, de la qualité des documents
livrés par l'entreprise.
Cela va dépendre aussi de la prise de position des organisations de protection de l'environnement ainsi que
des ressources nécessaires pour terminer les travaux. Il est donc difficile d'être beaucoup plus précis pour
l'instant.
Il y a la question des alternatives qui pourrait se poser. Est-ce qu'il existe des alternatives? Tant l'Office fé-
déral de l'agriculture qu'Agroscope ont confirmé que des alternatives au Zorvec Zelavin pour les viticulteurs
concernés existent, qu'elles sont efficaces et qu'elles sont disponibles sur le marché. C'est plutôt donc, de
l'avis de ces spécialistes, la difficulté de réaliser des traitements durant les rares périodes de beau temps qui
explique les pertes élevées de 2021 et non pas la non-homologation du Zorvec Zelavin. D'ailleurs, à ce stade,
j'ai également appris qu'Agroscope informait régulièrement les viticulteurs, notamment sur les propriétés des
produits autorisés ainsi que sur les stratégies de lutte contre le mildiou.
Voilà ce que je peux vous dire. J'ai parlé de problèmes de ressources, eh bien dans ce cadre, le Conseil fédéral
s'est déjà penché sur la question. Il a décidé, en novembre 2021, de combler le manque de ressources.
Six postes devraient être créés mais n'ont pas encore été confirmés par le Conseil fédéral et le Parlement
dans le cadre de la procédure budgétaire. En attendant cette décision, qui devrait être effective en 2023, le
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche finance déjà deux postes pour 2022.
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